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PRÉAMBULE 
Le Salon des artisans en coopérative est organisé par l’ORCAB. C’est un salon professionnel privé, 
accessible uniquement sur invitation, réservé aux fournisseurs référencés ORCAB et aux artisans 
coopérateurs du groupement.  

Le présent document a pour objet de rappeler aux visiteurs leurs droits et devoirs lors de ce salon.  
 

RÉFÉRENTS COOPS SALON 
Pour chaque coopérative un ou plusieurs référents ont été identifiés. Ils sont les interlocuteurs 
privilégiés des adhérents. N’hésitez donc pas à les contacter pour tout renseignement relatif au 
salon, et à enregistrer leur numéro en amont du salon, celui-ci pouvant être utile le jour J.  

Cf. Annexe 1 
 

RÉPARTITION JOUR DE VENUE  
Un jour de visite et un horaire déjeuner ont été définis pour chaque coopérative, afin d’avoir un 
équilibre de visiteurs lors des visites et repas, sur les 2 jours de salon.  
Chaque coopérative doit communiquer et privilégier ce jour auprès de ses adhérents.  
Si contrainte de la part de l’adhérent, possibilité de venir sur l’autre jour proposé. L’adhérent doit 
en informer sa coopérative, qui valide ou non ce changement de jour. 
Cf. Annexe 2 
 

ORGANISATION & TRANSPORT 
La coopérative doit avoir informé préalablement ses adhérents de son mode d’organisation. 

Si ce n’est le cas, et avant de vous inscrire, il est important de vous rapprocher de votre référent 
coop afin de prendre connaissance de l’organisation prévue par votre coopérative (modalités 
d’inscription, hébergement et transport envisagés).  

INSCRIPTION AU SALON 
Selon le mode d’inscription retenu par votre coopérative, celle-ci se fait, soit directement en ligne 
sur la plateforme d’inscription, soit directement auprès de votre coopérative, vous rapprochez de 
votre coop.  

 

IMPORTANT : 

Dans le cas de modification et/ou annulation de badge(s), repas, formations ou sorties culturelles, 
merci de vous rapprocher impérativement de votre coopérative. 

•  Jusqu’au 03/03/24 – 18h : réservation de badge AVEC repas et animations culturelles. Passé 
ce délai, toute réservation repas et animations culturelles sont définitives (non modifiable, 
non annulable), et facturable pour les animations culturelles (non modifiable, non annulable). 
Aucun ajout possible. 

•  Jusqu’au 12/03/24 – 18h : réservation de badge et formations exposants (SANS repas et sans 
animations culturelles). Passé ce délai, toute réservation est définitive,  

L'édition 2024 s'engage dans la lutte anti-gaspillage. Tout repas réservé doit être honoré. 

En cas de non-présence importante d'inscrits au repas dans une coopérative, l'Organisation se 
réserve le droit de refacturer à la coopérative les déjeuners/dîners des absents identifiés. 

Pour mémo, l’ORCAB prend en charge 1 déjeuner + 1 dîner pour chaque visiteur de l'entreprise 
adhérente, sur l'ensemble du salon.  
Tout repas supplémentaire sera facturé à votre coopérative. Pour information, le tarif d'un déjeuner 
est de 27€ HT/pers. et le dîner de 48€ HT/pers.  
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ACCÈS SALON 
En voiture : 

• Depuis Angers/Paris par l’A11 : sortie « Carquefou-Boisbonne-La Beaujoire », puis suivre « La 
Beaujoire », route de St Joseph de Porterie. 

• Depuis Bordeaux/La Rochelle/Aéroport Nantes Atlantique : suivre direction « Poitiers » par le 
périphérique Est, puis Rennes et sortir porte 40 « Porte de la Beaujoire ». 

• Depuis Rennes/Vannes/St Nazaire/La Baule : direction « Poitiers » et périphérique Est, puis sortie 
N°38, puis sortie porte 40 « Porte de la Beaujoire ». 

Plus d’information et itinéraires sur Mappy ou Destineo. 

Voyagez malin, pensez au covoiturage ! 

 

En taxi : Tél : + 33 (0)2 40 69 22 22 

Réservation en ligne : http://www.taxis-nantes.com 

Station de taxi située en face du parc des expositions. 

 

Bus : Ligne 75 arrêt Beaujoire - Ligne 80 arrêt Batignolles Chronobus C6 arrêt Beaujoire 

 

Tramway : ligne 1 directe du centre-ville direction Beaujoire, descente terminus Beaujoire ou 
Ranzay 

La Station Beaujoire donne accès à l’entrée principale du parc. Le parc des expositions est face à 
vous à la descente du tramway. La Station Ranzay donne accès à l’entrée 2 du parc. 

Le parc des expositions est sur votre droite à la descente du tramway (chemin piéton qui passe au-
dessus du périphérique). 

Télécharger les horaires et le plan de la ligne de tramway. 

Plus de renseignements sur les bus et tramway : ALLO TAN au 0 810 444 444 ; http://www.tan.fr/ 

 

En train : Gare TGV à 15 minutes du Parc. Tél. : 36 35 http://www.voyages-sncf.com/ 

• En tramway : arrivée en gare de Nantes, prendre la sortie « Gare Nord ». Station de tramway 
face à la gare. Prendre le tramway ligne 1 direction Beaujoire, descente terminus Beaujoire. Le 
parc des expositions est à votre gauche à la descente. 

• En taxi : station aux sorties Nord et Sud de la Gare Réservation : + 33 (0)2 40 69 22 22 

• Locations de voiture : prendre la sortie Sud, les principales enseignes de location de véhicules 
sont représentées. 

 

En avion : Aéroport Nantes Atlantique Tél. : 0 892 568 800 (0.34 € TTC la minute) – 
www.nantes.aeroport.fr  

Aéroport à 25 mn : 

• Navette vers le centre-ville, puis tramway ligne 1 direction Beaujoire, descente terminus 
Beaujoire. Le parc des expositions est à votre gauche à la descente. 

• Location de véhicules sur place. Toutes les grandes enseignes de location de voitures sont présentes 
à l’aéroport Nantes Atlantique. Leurs comptoirs sont situés sur l’esplanade, à proximité immédiate 
du parking loueurs : Avis, Europcar, Hertz, Enterprise, Sixt. Station de taxi sur place. Pour réserver : 
+33 (0)2 40 69 22 22    

http://www.mappy.fr/
http://www.destineo.fr/
http://www.covoiturage.fr/
http://www.taxis-nantes.com/
https://www.tan.fr/adminsite/objetspartages/liste_fichiergw.jsp?OBJET=DOCUMENT&CODE=1229685307609&LANGUE=0
http://www.tan.fr/
http://www.voyages-sncf.com/
http://www.nantes.aeroport.fr/
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PARKINGS VISITEURS 
Les parkings aux abords immédiats du Parc des expositions sont gratuits. 

 

Voitures particulières : parkings B1, B2, B3 et B4 

 

Autocars : Cf. Annexe 3 
Si votre coop a organisé un transport collectif pour ses adhérents, l’autocar doit :  

1. Être identifié avec le logo de votre coopérative sur le parebrise (très utile pour le repérer) 

2. La dépose des passagers se fait à l’arrêt minute situé (au bout de l’allée menant au Forum). 
(zone formalisée en jaune sur plan ci-dessous) 

3. La reprise des passagers se fait au même endroit que la dépose du matin  

(arrêt minute FORUM) 

N.B. : Pour le retour, pensez bien vérifier l’heure de ralliement et de départ « retour » prévue par 
votre coopérative, et enregistrer le numéro de mobile de votre Référent coop, en cas de besoin. 

 

Véhicules professionnels de +2 mètres : 

Pour les véhicules professionnels d’artisans de plus de 2 mètres de haut :  

EXCEPTIONNELLEMENT : les Véhicules supérieurs à 2 mètres de haut => Se présenter Porte 4 du 
Parc, muni IMPÉRATIVEMENT du BADGE D’ACCÈS SALON (parking P, R, S).  

Seuls ces véhicules seront autorisés, aucun véhicule léger.  
Accès au salon par l’accueil Exposants - hall 4 (scan badge) 

 

Arrêt 
minute 
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LOCALISATION DE L’EXPOSITION 

 

 

LISTE FOURNISSEURS 
Un index Exposants, classé par activité, puis par ordre alphabétique, avec N° de hall et de stand (ex. : 
H3-D13) est mis à votre disposition sur www.orcab.coop/infos-adherents 

 

 

 

 

 

 

http://www.orcab.coop/infos-adherents


 
INFOS PRATIQUES - DROITS & DEVOIRS ADHERENTS – Salon des artisans en coopérative 2024 

6 

HORAIRES DU SALON 
Horaires exposition :   Mercredi 20 mars 2024 :  9h - 18h30  

Jeudi 21 mars 2024 :   9h - 18h 
 

Horaires cocktails/soirées : Mercredi 20 mars 2024 :  18h30 - 1h30  
Jeudi 21 mars 2024 :   18h - 1h30  

ACCUEIL VISITEURS 
L’accueil des visiteurs (adhérents/coops) se fait par l’entrée du FORUM. 
Un tote bag vous sera remis à votre arrivée. 
 

BADGES  
Le badge est personnel et OBLIGATOIRE pour entrer au salon (plan VIGIPIRATE).  
Il est réservable en ligne ou auprès de votre coopérative (selon le mode inscription retenu par 
votre coop) :  

• jusqu’au 3 mars 2024 (18h) : badge AVEC REPAS et animations culturelles  

• jusqu’au 12 mars 2024 (18h) : badge SANS REPAS et formations 
 

Les badges seront téléchargeables sur la plateforme d’inscription début mars. Un mail sera adressé 
à chaque participant et aux référents coop, pour information. 
Il est incontournable d’imprimer le badge avant votre arrivée au salon, car les badges sont 
systématiquement scannés pour contrôle et sécurité à l’entrée visiteurs, à l’entrée du déjeuner, du 
dîner, ainsi que lors des conférences et des animations culturelles.  
 

En cas de difficulté pour télécharger ou imprimer votre badge, veuillez-vous rapprocher de votre 
coopérative qui a accès à l’ensemble des badges de ses adhérents inscrits.  
 
RÉIMPRESSION DE BADGES : 

• En cas d’oubli ou de perte : se présenter au comptoir « Réédition de badge » 

• Pour une inscription de dernière minute : se présenter au comptoir « Création de badges » 
 

Les supports de badges et tours de cou sont à disposition à l'accueil du salon (Forum). 
N.B. : Certaines coops ont fait la demande de recevoir les supports de badges et tours de cou en 
amont du salon, pour distribution dans les bus organisés. 
Cf. Annexe 4 

Avant votre départ du parc des expositions, pensez à déposer vos badges et supports de badges 
dans les points de collecte prévus à cet effet, et mises à votre disposition  

(3 supports : une pour les tours de cou, une pour les porte-badges et une pour les badges papiers). 

Deux points de collecte seront placés à la sortie du Forum et une à la sortie du hall XXL.  
 

VESTIAIRES 
Il est fortement conseillé de limiter les sacs sur le salon, à laisser dans les coffres des voitures ou des 
bus. Les valises peuvent être déposées au vestiaire. 
 

Exposition (Hall 1*)  Mercredi 20 mars 2024 : 9h - 18h30 

  Jeudi 21 mars 2024 :  9h – 18h00 

Soirée (Hall XXL)      Mercredi 20 mars 2024 : 18h15 à 1h30 

   Jeudi 21 mars 2024 : 17h45 à 1h30 

* Obligation de retirer tout effet personnel (sacs, vêtements...) du vestiaire hall 1, avant de se 
rendre au cocktail et à la soirée spectacle organisés au hall XXL. 
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ESPACE COOPS 
Un espace a été aménagé dans le hall 1 pour les coopératives qui le souhaitent, pour accueillir, 
recevoir et donner rendez-vous à ses adhérents, à un point de ralliement identifié sur le salon. 
 

TEMPS FORTS DU SALON 
• CONFÉRENCES ET TABLES RONDES sur la thématique « L'artisan au cœur des enjeux et des 

effets de la transition énergétique ». En accès libre, dans la limite des places disponibles - hall 
4 (durée 45 min)  

Cf. Annexe 5 
 

• FORMATIONS & DÉMONSTRATIONS :  Cf. annexe 6 

Les formations se font sur inscription préalable, lors de la réservation de badges.  

Plusieurs sessions par fournisseur sont proposées. Nombre de places limitées. 
Échéance inscription en ligne au plus tard le 12 mars 2024 (18h).  

Le jour du salon, il vous sera possible de vous rapprocher de l’exposant qui organise ces 
formations et de voir s’il reste des places disponibles (non garanties). 
 

• ANIMATIONS CULTURELLES : Cf. annexe 7 

Les animations culturelles sont uniquement sur inscription. La date limite de réservation en 
ligne est le 3 mars 2024 (18h).  
La facturation se fera par le biais de votre coopérative, à l’issue du salon.  
ATTENTION : Si désistement passé le 03/03/24, toute animation réservée sera 
systématiquement facturée (pas d’annulation/remboursement).  
 

Le jour du salon, et en fonction des disponibilités restantes (non garanties), il sera possible de 
réserver sur place des animations culturelles. Ces places seront à régler sur site par carte 
bancaire.  

 

Pour rappel, les tarifs des différentes sorties :  

Horaire / Sortie culturelle Coût par personne 

(Prise en charge salon déduite) 

9h35 – 12h30 – Trentemoult : Ancien village de Cap-Horniers  15 € TTC 

9h35 – 13h00 – Le voyage permanent : Cœur Historique   15 € TTC 

13h50 – 17h30 – Croisière Ile de Nantes : Balade sur la Loire   25 € TTC 

14h50 – 18h30 – Visite des Machines de l’Ile de Nantes  45 € TTC 

 

Point de ralliement et départ :  

Toutes les animations culturelles sont au départ du Forum du Parc des Expositions de Nantes.  

Se présenter 10 mn avant l’heure de départ communiquée. 

Un tote bag, composé d'une bouteille d'eau et des tickets de transport A/R, sera remis à chaque 
participant le jour de la visite. 

N.B. : En fonction des horaires des animations, votre horaire de déjeuner pourra être modifié par 
l’ORCAB, afin d’adapté l’animation au déjeuner. 
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• DÉMONSTRATIONS :  

Plusieurs démonstrations sont également prévues et animées par les WORLDSKILLS, dans les 
halls d’activités concernés : 

>> WORLDSKILLS Plomberie : hall 4 à côté de l’espace conférence, en H4-D28 

>> WORLDSKILLS Carrelage : hall 3 à côté de l’espace pause, en H3-B24 

>> WORLDSKILLS Maçonnerie : hall 2 à côté de l’espace pause, en H2-D21 
 

RESTAURATION
La date limite d’inscription des repas est le 3 mars 2024 (18h). Passé ce délai, toute réservation 
est définitive (non modifiable, non annulable) et aucun ajout possible. 

RAPPEL :  

• L'édition 2024 s'engage dans la lutte anti-gaspillage. Tout repas réservé doit être honoré. 

• En cas de non-présence importante d'inscrits aux repas dans une coopérative, l'Organisation 
se réserve le droit de refacturer à la coopérative les déjeuners/dîners des absents 
identifiés. 

• L’ORCAB prend en charge 1 déjeuner + 1 dîner pour chaque visiteur de l'entreprise 
adhérente, sur l'ensemble du salon.  

• Tout repas supplémentaire réservé sera facturé à votre coopérative.  

• Pour information, le tarif d'un déjeuner est de 27€ HT/pers. et le dîner de 48€ HT/pers.  

 
Espaces Pauses : Des espaces pause-café sont à votre disposition dans chaque hall d’exposition (sauf 
le hall 2).  

 

DÉJEUNER  
2 services de déjeuners sont prévus les 20 et 21 mars dans le hall XXL (badges scannés) :  

• 1er service : 12h00 (ouverture des portes 11h45)  

• 2nd service : 13h15 (fermeture des portes 14h15) 

Chaque coopérative a un horaire de déjeuner d’attribué. Merci de bien vouloir respecter l’horaire 
indiqué sur votre badge, pour une meilleure organisation, fluidité du service, et par respect pour 
l’équipe traiteur.  

 

Un foodtruck est à disposition des personnes n’ayant pas réservé de repas (midi uniquement, repas 
à la charge du visiteur). Il est implanté sur le bas de l’esplanade (le long du grand palais).  

 

Le restaurant « Les Terrasses de l’Erdre » reste également ouvert durant l’événement. Il est 
conseillé de réserver : Tél. 02 51 13 41 49 (Repas à la charge du visiteur). 

 

PROGRAMME SOIRÉES 
Dîner / Soirée Concert :  

Pour faciliter l’échange entre adhérents, les coopératives ont des tables de prédéfinies (idem 
éditions précédentes).  Plans à disposition à l’entrée de l’espace Cocktail + nom des coops sur 
tables.  

Par ce repère visuel, chaque adhérent et collaborateur de coopérative pourra ainsi se diriger et se 
placer aux tables identifiées à sa coopérative.  
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« AFTER » : (Zone Cocktail)  

Possibilité de prolonger votre soirée sur site. Un bar à vins et à bière est prévu dans l’espace cocktail, 
qui sera ambiancé par un DJ (idem 2022).  

 

RAPPEL HORAIRES SOIRÉES :  
 

Mercredi 20 mars 2024 Jeudi 21 mars 2024 

18h30 : Ouverture Cocktail Apéritif (debout) 18h00 : Ouverture Cocktail Apéritif (debout) 

19h15 : Ouverture de l’espace Dîner (assis) 18h45 : Ouverture de l’espace Dîner (assis) 

22h30 : Fin repas – Ouverture du Concert 
THE RABEATS 

22h00 : Fin repas – Ouverture du Concert 
THE RABEATS 

23h40 : Fin Concert - Ouverture de l’After 23h10 : Fin Concert - Ouverture de l’After 

01h30 : Fin de l’After - Fermeture des portes 01h30 : Fin de l’After - Fermeture des portes 
 

 

COMMUNICATION  
Les coopératives ont à charge de partager à leurs adhérents les informations relatives à ce salon.  

En tant qu’adhérent, vous disposez également d’un maximum d’informations utiles sur le site 
www.orcab.coop/ (dans l’onglet Salon 2024 / Infos adhérents) et sur l’appli salon « salon des 
artisans en coop » disponibles sur les stores. 

Pour toute information complémentaire, veuillez-vous rapprocher de votre Référent coop. 

 

APPLI SALON  
UNE NOUVEAUTÉ À PORTÉE DE MAIN, PRÉPAREZ VOTRE VISITE ! 

Pour moderniser, dynamiser et rendre plus attractif la 
préparation de votre venue au salon, une application 
mobile a été mise en place remplaçant ainsi les 
traditionnels catalogues guide et plans papiers du salon. 
Elle permet de retrouver la liste et les fiches détaillées des 
exposants, de visualiser le plan interactif, de découvrir les 
programmes des temps forts, et de disposer de toutes les 
informations utiles…. 

 

L'application est disponible sur les plateformes de 
téléchargement google play store et app store sous le 
nom « salon des artisans en coop ».  

 

Pensez à la télécharger sur votre mobile 
avant le salon, en scannant ce QR code, et 
créez un compte pour sélectionner vos 
favoris et ainsi préparer votre visite.  

 

L'appli salon et la plateforme d'inscription en ligne ne sont pas reliées. Il faut procéder aux 
inscriptions sur la plateforme.  

  

http://www.orcab.coop/
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SALON ÉCO-RESPONSABLE 
Le salon ORCAB place le respect de l’environnement et la diminution de l’empreinte écologique au 
centre de son projet. Le salon est en totale adéquation avec le Parc des expos de Nantes, qui est lui 
déjà éco-engagé, notamment avec la certification Iso 14001*. 

 
Nos actions pour cette édition 2024 ? 

• Tendre vers le zéro papier avec la suppression du guide et du plan papier, et par la mise en 
place d’une application mobile salon intuitive et interactive 

• Réduction de près de 65 % des moquettes dans les allées d’exposition par rapport à 2022. Les 
moquettes utilisées sont recyclables et recyclées. 

• Des matières réutilisables ou recyclables : l’ensemble du matériel traiteur est soit réutilisable 
soit recyclable, les bouteilles d'eau et gobelets partenaires sont recyclables ou réutilisables, 
tout comme les portes badges en plastique recyclable 

• Conférences ciblées vers la transition énergétique avec pour thème général : « L’artisan au 
cœur des enjeux et des effets de la transition énergétique » 

• Tri des déchets. De nombreuses poubelles seront réparties sur le site pour que chacun 
adopte une attitude éco-responsable. Les badges et tours de cou seront récupérés/recyclés 
aux différentes sorties du parc des expositions 

 
Le devoir d’éco-responsabilité est l’affaire de tous, exposants, visiteurs et organisateurs.  
Engageons-nous, soyons acteurs à travers nos actions sur le salon : 

• Réduisons notre consommation de papier en utilisant l’Application mobile 

• Limitons et maîtrisons nos déchets engendrés, trions-les à travers nos différents points de 
collecte 

• Communiquons et sensibilisons autour de nous sur le comportement éco-responsable 

* L’engagement Iso 14001 : optimiser la gestion et la valorisation des déchets produits lors des salons ; limiter la consommation des 
ressources naturelles en matière d'eau et de papier ; limiter les émissions de gaz à effet de serre ; maintenir la biodiversité du site ; 
prévenir les risques naturels, les pollutions 

 

POSTE DE SECOURS 
Un poste de secours est prévu sur toute la durée de l’événement (Montage/Exposition/Démontage) 
dans le hall GP2 (poste identifié sur les plans du salon). 

En cas de besoin, merci de vous adresser au Commissariat Général, implanté dans le hall GP3 
(Mezzanine) ou auprès des agents de sécurité présents sur le site. 

Un défibrillateur fixe est présent à l’entrée du Forum et un autre mobile auprès des SSIAP. 
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ANNEXES 

Annexe 1 – RÉFÉRENTS COOPS  
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Annexe 2 - RÉPARTITION JOUR DE VENUE et HORAIRE DÉJEUNER 
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Annexe 3 - LISTE COOPS ORGANISANT AUTOCARS  
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Annexe 4 – LISTE COOPS -ENVOI TOUR DE COU ET PORTE-BADGE EN AMONT SALON 
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Annexe 5 - CONFERENCES ET TABLES RONDES 
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Annexe 6 - FORMATIONS & DEMONSTRATIONS
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Annexe 7 - ANIMATIONS CULTURELLES (1/4) 
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Annexe 7 - ANIMATIONS CULTURELLES (2/4) 
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Annexe 7 - ANIMATIONS CULTURELLES (3/4) 
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Annexe 7 - ANIMATIONS CULTURELLES (4/4)   


